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 1. SITUATION INTERNATIONALE  

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  

 

EUROPE 
 

L’Espagne a levé, dans la nuit du samedi 8 au dimanche 9 mai, l’état d’urgence sanitaire, en vigueur depuis octobre, permettant à ses habitants de sortir de leur région. Excepté à Noël, où les restrictions 
avaient été assouplies durant quelques jours pour permettre les réunions familiales, les Espagnols n’ont pas pu quitter leur région depuis le début de l’état d’urgence. Si elle est synonyme de levée du couvre-
feu et d’ouverture des régions, la fin de l’état d’urgence ne signifie toutefois pas la fin des restrictions dans le pays. Les dix-sept communautés autonomes peuvent, par exemple, toujours limiter les horaires 
ou la capacité d’accueil des bars, des restaurants et des commerces. Elles peuvent aussi demander le rétablissement d’un couvre-feu ou le bouclage de leur territoire, mais ont désormais besoin pour cela de 
l’aval d’un tribunal. 
 
En Allemagne, les personnes complètement vaccinées bénéficient, depuis aujourd’hui, d’assouplissements des strictes règles sanitaires. Ces nouvelles mesures, entrées en vigueur après une adoption rapide 
par le Parlement, concernent également les personnes considérées comme guéries après avoir été infectées par le virus. Plus de sept millions de personnes ont déjà reçu deux doses d’un vaccin contre la Covid-
19 et bénéficient ainsi de ces assouplissements. Elles peuvent entrer dans n’importe quel magasin sans avoir à présenter de résultat de test négatif, comme c’est actuellement le cas pour le reste de la 
population, à l’exception des commerces dits « essentiels », comme les supermarchés ou les pharmacies. Elles n’ont plus à respecter le couvre-feu (de 22 heures à 5 heures) et peuvent se réunir à plusieurs et 
sans restrictions en privé. Ces nouvelles mesures niveau fédéral entrent en vigueur après que plusieurs Etats régionaux ont déjà franchi ce pas. 
 

INTERNATIONAL 
Nouvelle-Zélande : Les autorités sanitaires ont annoncé aujourd’hui la reprise des vols sans quarantaine en provenance de Sydney, estimant la situation épidémique désormais jugulée en Nouvelle-Galles du 
Sud. Les vols avaient été suspendus, jeudi, après l’apparition de deux cas de Covid-19 à Sydney. Cette interruption était la troisième depuis le lancement, le 18 avril, de la « bulle » aérienne entre la Nouvelle-
Zélande et l’Australie, près de quatre cents jours après la fermeture de leurs frontières internationales en raison de la pandémie.  
 

DIRECTION GENERALE DE LA SANTE 

SOUS-DIRECTION DE LA VEILLE ET DE LA SECURITE SANITAIRE 

CENTRE DE CRISE SANITAIRE 

Point de situation COVID-19 n°467 
Dimanche 09 mai 2021 à 18h30 

BILAN EPIDEMIOLOGIQUE MONDIAL 
(Source : Johns Hopkins, données du 09/05/2021 à 13h30) 

 

 Total cas confirmés :  157 739 395 (+ 797 390 en 24h)  

 Total guéris : 93 783 450 (+ 705 780 en 24h) 

 Total décès : 3 284 463 (+ 13 018 en 24h) 

 Total pays/territoires touchés : 192 

BILAN EPIDEMIOLOGIQUE UE/EEE ET RU  

ACTUALISATION HEBDOMADAIRE 

(Source : ECDC, données du 06/05/2021 pour la semaine 2021-17) 
 

 Total cas confirmés : 30 983 201 (+ 692 503 en une semaine) 

 Total décès : 692 446 (+ 13 793 en une semaine) 
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Nouveaux cas Hospitalisations en 24h 

9 128 
 

Services de soins critiques en 24h 

115 

Total 2e doses vaccins Total 1e doses vaccins 

17 814 854 

Décès en milieu hospitalier en 24h 

Nombre de cas confirmés de COVID-19 selon SI-VIC par région de 
l’établissement de déclaration, France, 9 mai 2021    2. SITUATION NATIONALE  

2.1. CHIFFRES ET INDICATEURS QUOTIDIENS   
(Sources : Bilan SpF du 09/05/2021 et CNAM)  
  

  

   

    

5 777 087 cas confirmés en France (+ 9 128 cas confirmés par RT-PCR et TAg - données issues de SIDEP) 
 

350 906 personnes guéries parmi les patients hospitalisés ( + 402 en 24h) 
 

25 857 patients hospitalisés (3 lits occupés en moins en 24h) dont : 

 13 241 en hospitalisation conventionnelle 

 4 986 patients admis en services de soins critiques pour la COVID-19 (34 lits occupés en moins en 24h) dont :   
o 3 840 en services de réanimation et 1 146 en autres services de soins critiques (USC et USI) 

 7 122 en soins de suite et de réadaptation (SSR), 

 508 en unités de soins de longue durée (USLD) ou autres unités. 
 

106 421 décès dont :  

 80 129 décès en milieu hospitalier (+ 115 en 24h) 

 26 292* décès en EHPAD / autres EMS  * Données au 07/05/2021 
 

Données issues de SIDEP : Au niveau national, pour la semaine du 30 avril 2021 au 06 mai 202, le taux d’incidence non corrigé 
était de 191,7 pour 100 000 habitants (-25,5 % vs la semaine du 23 avril 2021 au 29 avril 2021), le taux de dépistage non corrigé 
de 3 322,8 pour 100 000 habitants (+ 6,7 %). En moyenne, 18 383 cas étaient confirmés par jour. Le taux d’incidence corrigé était 
de 206,0 pour 100 000 habitants (-19,9 % vs la semaine du 23 avril 2021 au 29 avril 2021), le taux de dépistage corrigé de 3 570,1 
pour 100 000 habitants (+ 14,6 %). Le taux de positivité n’est pas impacté par cette correction. Il était de 5,8% (-2,5 points). 
 
Dispositif « Contact Covid », depuis le 17 mai 2020 jusqu’au 08 mai 2021 : 

 Au cours des dernières 24h, 15 900 patients confirmés ont été contactés par la CNAM 

 Au cours des dernières 24h, 33 478 personnes contacts ont été contactées par la CNAM 

 En moyenne, pour la semaine du 02/05 au 08/05, 2 personnes contact pour 1 cas confirmé  
 

SOS médecins : Ces données seront actualisées le lundi 10 mai. 
 

Passages aux urgences pour suspicion COVID-19 : Ces données seront actualisées le lundi 10 mai. 
 
Mobilisation de la Réserve Sanitaire : Ces données seront actualisées le lundi 10 mai.  

524 

 
vs + 9 888 au 02/05/2021 

124 

25 580 766 
Total doses administrées 

7 765 912 (Chiffres vaccins en date 
du 09/05/2021) 

vs + 15 865 844 le 02/05/2021 vs 6 537 534 le 02/05/2021 vs 22 403 378 le 02/05/2021 

vs + 795 au 02/05/2021 vs + 113 au 02/05/2021 vs + 173 au 02/05/2021 

Nombre de cas de COVID-19 nouvellement admis en réanimation par jour, France, 
du 20 mars 2020 au 9 mai 2021 (Source : données SI-VIC) 
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 HISTORIQUE DES PRINCIPALES MESURES DE GESTION (REINITIALISE AU 01/01/2021) 
 
02/01/2021 : Couvre-feu avancé à 18H dans 15 départements (Hautes Alpes, Alpes Maritimes, 
Ardennes, Doubs, Jura, Marne, Haute-Marne, Meurthe-et-Moselle, Meuse, Haute-Saône, Vosges, 
Territoire de Belfort, Moselle, Nièvre et Saône-et-Loire). 
10/01/2021 : Couvre-feu avancé à 18H dans 8 départements (Allier, Alpes-de-Haute-Provence, 
Bouches-du-Rhône, Cher, Côte-d’Or, Bas-Rhin, Haut-Rhin, Vaucluse). 
 

14/01/2021 : Annonce par le Premier Ministre de l’instauration d’un couvre-feu à 18 heures sur 
l’ensemble de la métropole à partir du 16 janvier ainsi qu’un renfort du contrôle sanitaire aux 
frontières.   
 
05/02/2021 : Mise en place d’un reconfinement à Mayotte pour une durée de 3 semaines. 
 
18/02/2021 : Annonce du passage de la durée d’isolement des personnes positives de 7 à 10 jours 
à partir du lundi 22/02/21. 
 
22/02/2021 : Annonce par le Préfet des Alpes-Maritimes d’un confinement localisé les deux 
prochains weekends (du vendredi 18h00 au lundi 06h00) de l’aire ubaine du littoral entre Théoule-
sur-Mer et Menton, de la fermeture des commerces de plus de 5 000 m² (sauf pharmacies et 
commerces alimentaires), d’une réduction de la jauge dans les commerces de plus de 400 m², d’un 
renforcement des contröles à la frontière italienne et dans les aéroports et d’une accélération de la 
campagne vaccinale. 
 
24/02/2021 : Annonce par le Ministre des Solidarités et de la Santé d’un confinement localisé les 
deux prochains weekends (du vendredi 18h00 au lundi 06h00) de Dunkerque, de la fermeture des 
commerces de plus de 5 000 m² (sauf pharmacies et commerces alimentaires), d’une réduction de 
la jauge dans les commerces de plus de 400 m² et d’une accélération de la campagne vaccinale. 
 
25/02/2021 : Annonce par le Premier Ministre du passage de 20 départements en surveillance 
renforcée (Alpes-Maritimes, Pas-de-Calais, Bouches-du-Rhône, Seine-Saint-Denis, Var, Moselle, 
Nord, Paris, Val-de-Marne, Somme, Seine-et-Marne, Val-d’Oise, Oise, Essonne, Yvelines, Hauts-de-
Seine, Drôme, Rhône, Eure-et-Loir, Meurthe-et-Moselle). 
 
04/03/2021 : Annonce par le Premier Ministre du passage d’un confinement localisé les week-ends 
dans le Pas-de-Calais (du samedi 8h00 au dimanche 18h00) et du passage de l’Aube, les Hautes-
Alpes et l’Aisne en surveillance renforcée. 
 
15/03/2021 : Annonce par le Président de la République d’une suspension temporaire d’au moins 
24h de l’utilisation du vaccin d’AstraZeneca par mesure de précaution face au risque d’effets 
secondaires, notamment thrombo-emboliques, dans l’attente d’une décision de l’Agence 
Européenne du Médicament. 
 
18/03/2021 : Annonce par le Premier Ministre de 16 départements soumis à des restrictions 
sanitaires renforcées (Ile-de-France : 75 – 77 – 78 – 91 – 92 – 93 – 94 – 95 ; Haut-de-France : 02 – 
59 – 60 – 62 – 80 ; Eure 27 ; Seine-Maritime 76 ; Alpes-Maritimes 06 ) à partir du vendredi 19 mars 
minuit et pendant 4 semaines. 
 
25/03/2021 : Annonce par le Ministre des Solidarités et de la Santé de 3 nouveaux départements 
(Rhône 69 ; Nièvre 58 et Aube 10) avec restrictions sanitaires renforcées à compter du 26 mars pour 
4 semaines. 
 
31/03/2021 : Annonce par le Président de la République de la mise en place de restrictions 
sanitaires renforcées dans l’ensemble des départements métropolitains pour 4 semaines. 
 
04/04/2021 : L'ensemble du territoire métropolitain est depuis samedi 03 avril 2021, 19 heures, 
soumis aux nouvelles restrictions sanitaires renforcées annoncées par le Président de la République. 
 
24/04/2021 : Entrée en vigueur du dispositif de quarantaine obligatoire pour tous les voyageurs en 
provenance d’Argentine, du Brésil, du Chili, d’Afrique du Sud, d’Argentine, de Guyane et d’Inde. 
 

2.2. CHRONOLOGIE DES MESURES 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 DIFFUSION DES MESSAGES DU MINISTERE DES SOLIDARITES LA SANTE 
 

INFORMATION DES ARS, DES ETABLISSEMENTS DE SANTE ET DES PROFESSIONNELS DE SANTE 

MESSAGES DIFFUSES DATE OBJET 

PAS DE MESSAGE DIFFUSE CE JOUR  

*Le CCS diffuse plusieurs type de messages : MINSANTE messages à destination des ARS ; MARS à destination des 

établissements de santé ; DGS-Urgent à destination des professionnels de santé libéraux. Les archives MINSANTE et MARS 

sont disponibles sur la plateforme d’échanges Symbiose 
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